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Le ministre du budget, des comptes publics, de la 
fonction publique et de la réforme de l’Etat 

à 

Monsieur le ministre d’Etat, ministre des affaires 
étrangères et européennes 

et 

Mesdames et Messieurs 
les ministres et secrétaires d’Etat 

 
Directions chargées des ressources humaines      

et du personnel  
Services sociaux 

 
 
 
 
Objet : Prestations interministérielles d’action sociale à réglementation commune. 

 

 

Réf. : Circulaire DGAFP-FP/4 n°1931 et DB-2B n°256 du 15 juin 1998 relative aux dispositions 
applicables aux agents des administrations centrales et des services déconcentrés de l’Etat 
en matière de prestations d’action sociale à réglementation commune. 

 
 
 
La circulaire du 15 juin 1998 citée en référence est ainsi modifiée :  
 
 
Au point 2 « Bénéficiaires », le paragraphe :  
 
 
«  - dans le cas d’un ménage d’agents de l’Etat, l’ouverture du droit à la prestation est appréciée 
par référence à l’indice le plus élevé détenu par l’un des conjoints. L’attributaire sera celui des deux 
conjoints désigné d’un commun accord, ou, à défaut, celui qui perçoit les prestations familiales ; » 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



est remplacé par les dispositions suivantes :  
 
 
«  - dans le cas d’un ménage d’agents de l’Etat, l’attributaire sera celui des deux conjoints 
désigné d’un commun accord, ou, à défaut, celui qui perçoit les prestations familiales ; » 
 

 

 

 

 

 
 
 

 


